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Académie de la Vienne 
Circonscription de Poitiers I 

 

Ecole élémentaire 

publique de Latillé 

 

 

► HORAIRES : 

● 8h40 / 15h45  

 

► CONTACTS : 

● Adresse postale :  

Place   du Champ de foire 

86190 LATILLE 
 

● Téléphone :  

05 49 51 88 23 

● Courriel :  

ce.0860860t@ac-poitiers.fr 

● Site Internet :  

sites86.ac-poitiers.fr/latille 

 

► EQUIPE PEDAGOGIQUE : 

● Directeur :  

M. Samuel BOUGRIER 

Décharge de direction le vendredi 

● Enseignants :  

Mme. Marjorie BRUNEL 

(Classe de CP) 

Mme. Julie FOUGEOT 

(Classe de CE1/CE2) 

M. Samuel BOUGRIER 

 (Classe de CE2-CM1) 

Mme. Isabelle LEVRAULT 

(Classe de CM2) 

 

 

 

● Années scolaire 2015-2016 ●  
 

CONSEIL D’ECOLE 
- 22 mars 2016 - 

 

Présents :  
- Pour les parents d’élèves : Mme. Cervantes, Mme. Delage, M. Poingt, Mme. Scotto di 

Rosato. 
- Pour le Conseil municipal : M. Dupont, Mme. Brunet, Mme. Fallourd, Mme. Roy ; 
- Pour l’équipe enseignante : M. Bougrier, Mme. Brunel, Mme. Fougeot ; 
- DDEN : Mme. Trouvé ; 
- Invitée : Mme. Girard, présidente de l’Association de Parents d’élèves 

Excusés : Mme. Levrault, Mme. David, M. Gelin, M. Lannaud, Mme. Le Bihan. 
 

Mme. Levrault, enseignante de la classe de CM2, sera absente jusqu'à la fin de l'année scolaire pour congé 
longue maladie. Aucun professeur fixe n’est affecté pour le moment sur ce poste. 
 

Mme. Ouvrard est placée en congé maladie jusqu’à la fin de l’année. Elle sera remplacée par Mme. Virginie 
Cocagne pour assurer la décharge de direction de M. Bougrier, le vendredi. 

 

❶ MISE A JOUR DU PPMS : 
 

Suite aux attentats, le Ministère de l’Education Nationale demande une actualisation du PPMS 
(Plan particulier de mise en sûreté) pour tous les établissements scolaires. M. Bougrier présente 
le diaporama créé par le Ministère. Il s’agit d’une présentation pour sensibiliser à la prévention 
des risques, à la formation des premiers secours et à l’enseignement des règles générales de  
La plupart des mesures à envisager en cas d’intrusion malveillante sont également valables en 
cas d’accident nucléaire, de tempête, de nuage toxique (usine à risque)… Il sera nécessaire que 
les enseignants et le personnel  périscolaire soient formés à l’ensemble de ces consignes. 
 

M. Bougrier contactera la Gendarmerie pour connaître les préconisations de professionnels 
concernant la sécurité de l’établissement. 
 

Quelques points importants sont toutefois à examiner :  
 

- Le grand portail devrait être fermé à clé en permanence mais ce n’est pas possible en dehors 
des horaires d’école car l’accès à la garderie se fait par la cour. Pendant les horaires d’école, s’il 
est fermé, il faut un visiophone sur le parking. 
- La communication entre les classes : aucun moyen de communication entre les différentes 
classes n’est possible pour prévenir en cas d’intrusion malveillante dans l’école. Il serait 
nécessaire d’avoir des talkies-walkies. 
 

M. le Maire propose d’étudier la possibilité pour avoir des talkies-walkies et des « kits de survie » 
dans les classes. Dès qu’il aura des éléments de réponse une réunion sera programmée. Il précise 
que ce projet doit-être mené en lien avec les représentants des parents et les enseignants. 

 

❷ APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU DERNIER CONSEIL D’ECOLE : : 
 

► Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

❸ BILAN DES ACTIVITES : 
 

► Classe découverte dans les Pyrénées : M. Bougrier présente le bilan de la classe découverte 
(bilan de l’équipe, bilan des familles suite au questionnaire, bilan financier). Le compte-rendu est 
consultable pour les familles qui le souhaitent, n’hésitez pas à le demander. M. Bougrier remercie 
la mairie et l’APE pour leur participation financière qui a permis l’organisation de ce voyage. 
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► Noël : spectacle de marionnettes de la maternelle au CM2, goûter de Noël et marché de Noël : 
bilan très positif. 

 

► Projet plantations - « verger pédagogique » : 1ère intervention dans les classes et 
ensuite déplacement sur le terrain, les enfants ont bien apprécié - ils projettent de faire 
des sorties pour goûter ou autres sur le terrain aménagé.  
Les enseignants remercient les parents accompagnateurs. 
 

► Chouette Radio : M. Bougrier a mis en place le projet Radio. Les premières émissions 
sont en ligne sur le site de l’école. C’est un succès, les enfants sont très motivés. Ce 
projet est positif car il incite les enfants  à écrire, à lire, à s’exprimer pour un public. 

 

❹ PROCHAINS PROJETS : 

 

► Semaine de la Presse du 21 au 25 mars : les élèves préparent un  journal qui sera publié la 
semaine suivante et une émission de radio (classe de Ce2-Cm1). Ces travaux permettent une 
approche des médias (pub, journaux..).  

 

► Grande lessive : elle aura lieu jeudi 24 mars dans la cour de l'école - affichage des 
dessins des enfants. 
 

► Semaine des petits citoyens  les 2 et 3 mai : ateliers animés par les enseignants, 
CRS, pompiers, infirmier. Cette année, les Cm1-Cm2 seront avec les policiers pour une 
initiation à la sécurité routière sur un circuit ; les Cp-Ce1 et Ce2 passront leur permis 
piétons. 

 

► Spectacle Sanxay « Rêves d’ailleurs » et sortie de fin d’année : 3 intervenants viennent assurer 
les répétitions auprès des élèves et leur faire découvrir l’opéra. Après « Pantin-Pantine » il y a deux 
ans qui avait connu un vif succès, le projet est renouvelé cette année avec un nouveau thème. Les 
élèves prépareront ce spectacle avec l’intervention d’un chef de chœur et des musiciens 
professionnels. Il sera en deux parties (cycle 2 / cycle 3) et aura lieu le 29 juin 2016, à 20 h (reporté 
le lendemain si pluie) à Sanxay. L’école bénéficie des subventions du PASSART pour la mise en place 
de ce projet. 
 

Les élèves de Cm2 iront le matin de la répétition visiter le site gallo-romain. Les Ce2 et les Cm1 iront  
le Jeudi 23 juin. Les Cp et les Ce1, de leur côté, passeront une journée à « Mourons-village » (Vasles). 
 

► Fête de l'école : Les intervenants des ateliers TAP devraient proposer quelques démonstrations 
dans la cour de l’école. La date de la Fête de l’école n’est pas encore arrêtée (24 juin ou 1er juillet). 
 

❺ ASPECTS MATERIELS ET FINANCIERS : 
 

► Il y a actuellement 2 368,80 € sur le compte de la coopérative scolaire.  
Les derniers bénéfices ont été réalisés par le Marché de Noël (316 €), la vente des calendriers (420 
€), la vente des chocolats (320 €). L’APE est remerciée pour sa subvention annuelle (1411 €). 
Parmi les derniers investissements : le matériel de radio, des livres, des jeux pédagogiques… 
 

► Demandes des enseignants auprès de la mairie :  
 

- Faute de matériel, l’ordinateur de bureau est dédié désormais à la web-radio.  Il faudrait un 
ordinateur portable permettant aux enseignants et au directeur de travailler plus confortablement. 
- « Cubes » de théâtre : demande renouvelée par M. Bougrier pour des projets artistiques. 
- Il n’existe qu’une seule clé permettant d’ouvrir le local de sport. Le directeur propose de faire faire 
un double. Le Maire donne son accord. 
- Mme. Brunel demande un nouveau tableau. Il est également possible de repeindre l’actuel. 
- Vieux livres : le directeur propose la création d’une cabane à livre (principe qui existe déjà dans 
d'autres lieux publics). Des livres pourraient ainsi être mis à la disposition des élèves, lors des 
récréations. Nous recherchons une petite armoire ancienne pour l’occasion. 
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❻ EFFECTIFS POUR L’ANNEE PROCHAINE : : 
 

Les effectifs de l’an prochain devraient être les suivants :  
17 Cp - 16 Ce1 - 22 Ce2 - 18 Cm1 - 13 Cm2 soit un total de 86 élèves. 
 

La répartition suivante est envisagée :  
o Classe de Mme. Brunel : 17 Cp  
o Classe de Mme. Fougeot : 16 Ce1 + 6 Ce2  
o Classe de M. Bougrier : 16 Ce2 + 7 Cm1  
o Classe de Mme. Levrault : 11 Cm1 + 13 Cm2 

 

Le Maire confirme la fermeture de la classe de maternelle. 
 

❼ CLASSES TRANSPLANTEES : : 
 

M. Bougrier souhaite renouveler le projet de classe découverte et, pour répondre à la demande des 
familles, permettre le départ de tous les élèves au cours de leur scolarité. Pour atteindre cet objectif, 
il faudrait qu’une classe parte tous les ans, ou que deux classes partent tous les deux ans. 
 

Il présente une simulation de budget pour le départ de deux classes en octobre 2017. Il est 
nécessaire de trouver des financements externes (Conseil Général, Mairie, APE, mécènes, 
financement participatif sur Internet…). Il propose également de mettre en place des actions pour 
générer des bénéfices pour ce projet (soirées « moules-frites », concours de pétanque…). Toutes ces 
actions nécessiteront un investissement humain de la part des parents d’élèves. 
 

❽ PROJET DE REHABILITATION DE L’ECOLE : : 
 

Le Maire informe qu’il a reçu 4 dossiers de projets. La commission d'appel d'offres aura lieu 
prochainement pour le choix de l'architecte. Le début des travaux est programmé pour le mois 
d’octobre si tout va bien. 
 

Il n’y aura pas d'investissement dans la cour avant les travaux. 
 

Pour satisfaire les demandes des élèves délégués de classe : M. Bougrier propose de faire repeindre 
le banc actuel dans la cour de l’école par les élèves pour créer le banc de l’amitié, proposé depuis 
plusieurs années.  
 

❾ REGLES DE VIE SUR LE TEMPS PERISCOLAIRE : : 
 

Suite à des problèmes de plus en plus fréquents dans la cour entre le personnel et les élèves non 
respectueux des règles de l’école, le conseil d’école a invité le personnel périscolaire pour en parler 
et essayer de trouver des solutions : 
 

- Evocation d'un manque de matériel dans la cour de l'école, les enfants n’ont pas d’occupation, ce 
qui entraine un non-respect des règles. 
 

- Les enseignants, qui ne sont pas responsables des élèves pendant le temps périscolaire, proposent 
de mettre en place des outils (type « permis à points ») sur le temps périscolaire, qui permettent au 
personnel d’intervenir en cas d’insolence ou de violence et de communiquer rapidement avec les 
familles. Ce sujet avait déjà été évoqué lors du dernier conseil. 
 

- Il est proposé de mettre en place 2 permis séparés mais sur le même document pour avoir une 
échelle de sanction globale pour l'école et le temps périscolaire : le directeur souhaiterait une mise 
en place du permis à point globale dès le mois d'avril mais la mairie souhaite affiner le projet et 
propose de le mettre en place à la rentrée pour se laisser le temps de trouver les sanctions adaptées 
pour que ce soit efficace : le maire va essayer de proposer un permis pour le mois de mai pour tester 
avant la rentrée. 
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❿ QUESTIONS DIVERSES : 
 

 

► Réouverture de la piscine : prévue en janvier ou septembre 2017 - montant des travaux : 1,5 
millions financés par la Communauté de Communes. Seul le cycle 2 (Cp - Ce1 - Ce2) pourra en 
profiter. Les enseignants souhaitent pouvoir emmener les élèves du cycle 2 dès la rentrée de 
septembre : ils se renseigneront pour connaître la disponibilité des piscines aux alentours. 
 

► Nouveaux cycles : Avec la réforme des programmes scolaires, les répartitions de cycles 
changent : Cycle 1 : maternelle / Cycle 2 : du Cp au Ce2 / Cycle 3 du Cm1 à la 6ème 

 

► Accueil des Mosellans : pour commémorer 39/40 - 14 et 15 mai 
associer les enfants pour la cérémonie du samedi matin - Micheline propose de faire participer la 
classe de CM2  
 
 

► PROCHAIN CONSEIL D’ECOLE :  
 

Le prochain conseil est fixé au 31 mai 2016. 
 

La séance est levée à 20h15. 
 

Les 1000 infos 
Emission d’actualité préparée et animée                                             

par les élèves de la classe de Ce2-Cm1 

 

 

 

A ECOUTER SUR LE SITE INTERNET DE L’ECOLE 

A l’occasion de la Semaine de la Presse et des médias à l’école,                               
les élèves ont préparé un numéro de notre journal « Planète école » et 
une émission d’information pour « Chouette radio ». Autant d’occasions 
de comprendre les médias, de lire et d’écrire pour informer et divertir. 

Article paru dans la presse locale après notre grande journée 
« plantations » au verger pédagogique de Latillé, en partenariat                            
avec la municipalité et l’Association Prom’haies. Un grand merci                   
aux employés municipaux et aux parents qui nous ont accompagnés !  


